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Base 
 
Cette annexe s'appuie sur l'Art. No 6 (cotisations annuelles) et l'Art. N° 7 (droits de vote) des 
statuts du 14 avril 2011. C'est une composante des statuts. 
 
Cotisations annuelles 
 
Selon l’Art. No 6 des statuts, les cotisations annuelles dépendent de la quantité de PAC 
vendues, du nombre de machines de forage, du volume d'énergie vendu ou du nombre 
d’employé de l’entreprise, sur la base d’une auto-déclaration annuelle. 
 
Catégorie  CHF 
 
1) Fabricants et fournisseurs de PAC 

- Cotisation de base par entreprise  3'750.- 
- Cotisation variable par 250 PAC vendues  750.- 
 

2) Fournisseurs d’accessoires pour systèmes PAC  4'500.- 
 

3) Entreprises de forage  
- Cotisation de base par entreprise  2'500.- 
- Cotisation variable par machine de forage  750.- 
 

4) Entreprises actives dans le domaine des énergies 
- Communales (0 à 50 GWh)  1'500.- 
- Municipales (50 à 250 GWh)  3'000.- 
- Régionales (250 à 1000 GWh)  6'000.- 
- Groupement de sociétés (> 1000 GWh)  12'000.- 
 

5) Partenaires spécialisés (étant également membre Suissetec) 
- avec moins de 4 employés  400.- 
- entre 4 et 10 employés  500.- 
- entre 11 et 25 employés  600.- 
- entre 26 et 50 employés  800.- 
- entre 51 et 100 employés  1'000.- 
- avec plus de 100 employés  1'200.- 
 

6) Partenaires spécialisés 
- avec moins de 4 employés  500.- 
- entre 4 et 10 employés  700.- 
- entre 11 et 25 employés  800.- 
- entre 26 et 50 employés  1'000.- 
- entre 51 et 100 employés  1'200.- 
- avec plus de 100 employés  1'600.- 
 

7) Cantons  2'000.-  
½ cantons  1'000.- 
 

8) Associations  3'000.- 
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